Séance du 13 Janvier 2004


L'an deux mil quatre le treize Janvier à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  06 Janvier 2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER.,  M BRUNET, M. HARDY, M. GUILLIEN, Mme TUILLIERE

Absents : 

Absents excusés
Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Augmentation du temps  horaire hebdomadaire du poste d'agent administratif à compter du 15 janvier 2004


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'augmenter le temps hebdomadaire du poste d'agent administratif. Cette augmentation est due à un surplus de travail lié à la reprise de la gestion de l'école primaire ainsi que la gestion de l'urbanisme suite à la nouvelle loi UH.

Monsieur le Maire propose de  porter le temps hebdomadaire à 27 heures au lieu de 24 heures à compter du 15 Janvier 2004 soit une augmentation de 3 heures. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la proposition de Monsieur le Maire de porter le temps hebdomadaire du poste d'agent administratif à 27 heures à compter du 15 janvier 2004.

· Autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches auprès de la C.T.P pour la réalisation de cette augmentation d'heures.

· Autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

**********

Revalorisation de l'indemnité représentative de logement 2003 pour les instituteurs et les directeurs d'école


Monsieur le Maire donne lecture  au Conseil Municipal du courrier émanant de la Préfecture relatif à la revalorisation de l'indemnité de logement 2003 pour les instituteurs et les directeurs d'école. Lors de sa séance du 21 octobre 2003, le comité des finances locales a revalorisé la D.S.I de 1 % par rapport à l'année 2002. Monsieur le Préfet propose d'augmenter la I.R.L  d'autant. Ce qui ferait un montant de base de l'Indemnité Représentative de Logement de 1940 euros.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· Accepte la revalorisation de l'Indemnité Représentative de Logement de 1940 euros

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
Mise en place de la Taxe Locale d'Equipement


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le fait que la commune d 'Aussac-Vadalle voit actuellement le nombre de permis de construire augmenter considérablement (10 en 2003) contre environ 5 les années précédentes. Il fait remarquer que ces constructions neuves risquent d'entraîner de gros travaux d'aménagement au niveau de la commune : voirie; éclairage public…

Pour faire face à ces nouvelles dépenses, Monsieur le Maire propose l'instauration d'une Taxe Locale d'Equipement. Le taux proposé serait de 2% et la mise en application le 1er Février 2004.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· Accepte la mise en place de la Taxe Locale d'Equipement à compter du 1er Février 2004,

· Accepte que le taux soit de 2% 

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
**********

Demande de subvention PSIL pour des travaux de réfection à l'école primaire


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'effectuer des travaux d'aménagement à l'école primaire de Vadalle. Il est nécessaire de refaire la peinture de la cantine scolaire, d'équiper la cuisine d'une hotte et de créer un vestiaire et un ensemble de petits travaux d'amélioration de la sécurité.

Pour ce faire, il propose de solliciter une subvention  dans le cadre du P.S.I.L auprès du Conseil Général de la Charente afin de financer ce projet

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· Accepte d'effectuer les travaux nécessaires à l'école,

· Accepte de solliciter une subvention  dans le cadre du P.S.I.L auprès du Conseil Général de la Charente

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
**********

Versement d'une indemnité de fonction à une conseillère municipale


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire de désigner un responsable concernant le transport scolaire. Vu que l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités n'est pas au maximum Monsieur le Maire propose d'allouer une indemnité de fonction à Mme TUILLIERE Chantal afin de lui confier cette tâche.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de verser une indemnité de fonction à Mme TUILLIERE Chantal à compter du 19 Janvier 2004,

· Fixe le taux de cette indemnité à 3,3% de l'indice 1015

· Prévoit les crédits nécessaires au Budget Primitif 2004, 

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires au versement de cette indemnité.
**********

Aménagement du logement à Aussac 

Demande de prêt au Crédit Agricole Charente Périgord et Demande de subvention au Conseil Régional Poitou-Charentes au titre du Soutien de l'Investissement Public Local


Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire de contracter un prêt pour l'aménagement du logement à Aussac. 

Monsieur le Maire propose de solliciter le Conseil Régional Poitou-Charentes au titre du Soutien de l'Investissement Public Local. Il explique au Conseil Municipal que la région verse une prime de 10% du montant de l'emprunt.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de solliciter le Conseil Régional Poitou-Charentes au titre du Soutien de l'Investissement Public Local pour le projet d'aménagement du logement à Aussac

· Accepte de contracter un prêt auprès du Crédit Agricole Charente Périgord d'un montant de 126 000 € sur 20 ans

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires au dossier de demande auprès de la Région ainsi qu'au dossier de prêt.
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